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Acquis en matière d’aide financière 
 2002 : ARS différen elle pour les familles 

dont les revenus dépassent légèrement 
les plafonds. 

 2008 : Modula on de l’ARS. 

 2012 : Revalorisa on de 25 % de l’ARS. 

 2014 : ARS versée aux élèves de plus de 
16 ans sur simple a esta on sur 
l ’honneur. 

 2015 : ARS versée aux élèves handicapés 
de plus de 6 ans maintenus en 
maternelle, sous condi ons de 
ressources (revendica on portée par le 
Collec f Citoyen Handicap). 

 

Les bourses 

Les bourses du collège et du lycée 

 1970 : Ouverture des bourses aux élèves 
étrangers. 

 1980 : Bourses aux redoublants pour les 
élèves du technique et des LEP. 

 1986 : Publica on d’un barème na onal 
des bourses du second degré. Prime 
d’entrée en seconde pour les boursiers. 

 1990 : Prime d’entrée en 1ère pour les 
boursiers. 

 2016 : Revalorisa on des bourses du 
collège. 

 

Les bourses du supérieur 

 1970 : Ouverture des bourses aux élèves 
étrangers. 

 1991 : Mensualisa on des bourses 
d’étudiants dans certaines régions. 

 2000 : Créa on d’un échelon « zéro » 
pour les boursiers du supérieur : 

 

Allocation de rentrée scolaire 

 1974 : Créa on de l’alloca on de rentrée 
scolaire (ARS) versée par les CAF pour les 
boursiers : 110,60 F. 

 1988 : ARS versée fin août. 

 1990 : ARS étendue jusqu’à 18 ans sur 
présenta on du cer ficat de scolarité 

 1992 : Extension de l’ARS aux familles 
non boursières et non imposables. 

 1993/1994 : Revalorisa on 
excep onnelle de l’ARS (1500 F) pour les 
enfants de 6 à 18 ans. 

 1999 : Élargissement de l’ARS aux 
familles non allocataires avec un enfant à 
charge. 

 2001 : Réévalua on annuelle de l’ARS sur 
la base des presta ons familiales. 
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exonéra on des droits d’inscrip on et de 
sécurité sociale. Possibilité de redoubler 
une fois pendant le 1er cycle universitaire 
(DEUG) sans perdre la bourse. 

 2013 : Créa on de l’échelon 7 pour les 
bourses sur critères sociaux. 

 2016 : Créa on de 0bis pour les bourses 
sur critères sociaux. 

 
Enseignement professionnel et 
appren ssage 

 1983 : Prime de qualifica on CAP-BEP 
pour les élèves boursiers. 

 1989 : Extension de la prime 
d’équipement à des nouvelles sec ons 

 2001 : Doublement de la prime 
d’équipement dans l’enseignement 
professionnel. 

 2004 : Mul plica on des aides régionales 
pour l’acquisi on des équipements 
professionnels. 

 2018 : Revalorisa on des salaires issus de 
l’appren ssage. 

Manuels scolaires et livres 

 1970 : Circulaire sur le prêt des manuels 
en 6ème et 5ème. 

 1980 : Gratuité par elle des livres en 
4ème. 

 2004 : Mul plica on des aides régionales 
pour l’acquisi on des manuels scolaires.   

 2019 : La quasi gratuité des manuels 
scolaires. 

 

Autres  

 1983 : Circulaire ministérielle demandant 
aux lycées et collèges la limita on des 
fournitures. 

 1992 : Aba ement d’impôt pour les 
familles imposables ayant des enfants en 
collège, lycée ou supérieur. 

 1996 / 1997 : Créa on de fonds sociaux 
des collèges, des lycées, des can nes. 

 2008 : Introduc on du Dossier Social 
Etudiant en Ligne. 

 2021 : Créa on du Pass’Sport et du 
Pass’Culture. 

CAF : quand les enfants quittent le foyer familial 
 
Pour ouvrir droit aux presta ons familiales, un enfant doit être à la charge effec ve et permanente de 
l'allocataire (parent, tuteur, etc.). S'il travaille, sa rémunéra on ne doit pas dépasser 55 % du SMIC. 

Pour que l'enfant soit considéré à charge, l'allocataire doit en assurer la charge effec ve et permanente, 
c'est-à-dire assurer financièrement son entre en (nourriture, logement, habillement) et assumer à son 
égard la responsabilité affec ve et éduca ve. 

Un enfant est considéré à charge : 

 Dès la grossesse pour la prime à la naissance ou le revenu de solidarité ac ve (RSA) jusqu'à ses 3 ans. 
 De 3 ans à 15 ans s'il remplit l'obliga on scolaire. 

L'enfant est considéré à charge jusqu'à ses 20 ans (21 ans pour l'a ribu on du complément familial et 
des alloca ons logement) si sa rémunéra on mensuelle ne e n'excède pas 55 % du SMIC. 

L’enfant n’est plus considéré à charge s'il devient lui-même allocataire ou conjoint d'un allocataire, 
quelle que soit la presta on concernée, notamment l’aide au logement. 
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Annexe - Bourses et aides complémentaires 
de collège 
Du nouveau cette année !!! 
 
Conformément à un décret paru au Journal Officiel 
du 4 avril 2024, la bourse de collège pourra, à 
par r de la rentrée 2024, être a ribuée de 
manière automa que à certains parents désireux 
de s’affranchir des procédures administra ves 
classiques de demande via un formulaire papier ou 
en ligne. Pour ce faire, ils devront impéra vement, 
lors de la première inscrip on ou lors de la 
réinscrip on de leur enfant, adresser au collège 
des données essen elles (informa ons d’état civil, 
numéro d’iden fica on fiscale) qui, recoupées 
avec les informa ons déjà en possession du 
ministère des Comptes publics, perme ront au 
Fisc de vérifier l’éligibilité de l’enfant à la bourse. « 
Le consentement à l’examen automa que 
d’éligibilité à la bourse na onale de collège vaut 
demande de bourse », indique le décret. 

Il n’y a donc aucune autre démarche à effectuer. 
Et pour cause, ces seules informa ons, reliées à 
celles connues de l’administra on fiscale, 
perme ent de déterminer si les familles ne 

dépassent pas les plafonds de ressources. En cas 
de refus de transmission de ces informa ons, il est 
possible de déposer une demande en ligne ou en 
format papier.  

Une demande pour les parents ayant plusieurs 
enfants collégiens dans le  même établissement 
peut être faite en même temps. 

Le montant de la bourse est déterminé 
principalement à par r des ressources des  
parents, à savoir le revenu fiscal de référence de 
l'année N-1 (soit les revenus 2023 pour une bourse 
2024-2025). 

Le montant versé chaque trimestre est iden que. 
Il faut toutefois déduire les éventuels frais de demi
-pension ou de pension. Son versement peut être 
arrêté ou par ellement diminué en cas d’absences 
répétées et injus fiées. Ce e décision revient au 
chef d’établissement et est prise dans le cas où 
plus de 15 jours d’absences injus fiées ont été 
constatés. 

Nombre d’enfants à charge Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 

1 17 927 € 9 691 € 3 419 € 

2 22 064 € 11 928 € 4 208 € 

3 26 201 € 14 164 € 4 997 € 

4 30 338 € 16 401 € 5 786 € 

5 34 476 € 18 637 € 6 576 € 

6 38 613 € 20 873 € 7 365 € 

7 42 750 € 23 110 € 8 154 € 

8 ou plus 46 886 € 25 346 € 8 943 € 

Montant de la bourse 114 € 315 € 495 € 

Plafonds de ressources du foyer à ne pas dépasser sur la base du revenu fiscal 
de référence de l’avis d’imposi on 2024 sur les revenus de 2023 
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Date de versement des bourses de 
collège  
 

La campagne des demandes de bourse de collège 
pour l’année scolaire 2024-2025 sera ouverte du 
jour de la rentrée scolaire jusqu'au : 

 17 octobre 2024 pour les établissements 
d'enseignement public et les établissements 
privés, que la demande de bourse soit faite 
en ligne ou sur formulaire papier ; 

 31 octobre 2024 pour les élèves inscrits au 
centre na onal d'enseignement à distance : 
la demande de bourse doit être adressée 
soit au Service académique des bourses 
na onales du CNED de Rouen pour les 
classes de l'enseignement général de niveau 
collège, soit au Service académique des 
bourses na onales du CNED de Toulouse 
pour les classes de l'enseignement général 
et professionnel adapté de niveau collège.  

Prime à l’internat 
 

Ce e prime est des née à tous les élèves 
boursiers de collège scolarisés en internat. La 
prime à l'internat est modulée selon l'échelon de 
bourse détenu par l'élève boursier. Elle est versée 
en trois fois au cours de l’année scolaire. Elle vient 
en déduc on des frais de pension. Les familles 
n'ont pas de dossier spécifique à remplir. 

Le montant annuel de la prime d’internat pour un 
collégien est de 327 € à 465 €.  

Le simulateur de bourse de collège permet de 
savoir si le foyer peut bénéficier d’une bourse 
na onale à la rentrée scolaire 2024-2025. Il 
permet d’obtenir une es ma on personnalisée du 
montant pour chaque enfant scolarisé au collège. 

Aides complémentaires aux bourses de collège 
Aides complémentaires aux bourses 
au collège  

D'autres aides peuvent être a ribuées : 

Le fonds social collégien 

Ce e aide excep onnelle concerne les familles 
rencontrant des difficultés pour régler les 
dépenses de vie scolaire et de scolarité de leur 
enfant (transport, manuels, sor es éduca ves, 
fournitures scolaires, soins de l'enfant, etc.). Elle 
n’est pas réservée aux élèves boursiers.  

En espèces ou en nature, ce e aide est proposée 
dans les établissements publics ainsi que dans 
certaines classes privées sous contrat. Le dossier 
doit être re ré au secrétariat du collège, une 
commission spéciale présidée par le chef 

d’établissement décide de son a ribu on selon 
des critères qui peuvent différer d’un 
établissement à l’autre. Un recours est possible 
auprès de l’assistante sociale du collège. 

Le fonds social pour les cantines 

Ce fonds est alloué aux élèves de milieux 
défavorisés afin qu’ils puissent accéder à la  
restaura on scolaire (exonéra on par elle ou 
totale des frais de can ne). 

Le chef d'établissement fixe, après avis du conseil 
d’administra on, les critères et les modalités 
d'a ribu on de ce e aide. Les parents doivent se 
renseigner auprès de l'assistante sociale du collège 
ou du secrétariat de l'établissement scolaire. 
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Attribution des bourses 
 
Les bourses sont a ribuées sous forme de 6 
échelons en fonc on des revenus de la ou des  
personnes ayant la charge de l’élève et du nombre 
d’enfants à charge. 

Les bourses de lycée sont a ribuées à tous les 
élèves qui fréquentent un lycée ou un 

établissement régional d’enseignement adapté. 

Le revenu fiscal de référence est celui de 
l’imposi on 2024 sur les revenus de 2023. 

Le montant de la bourse est versé en trois fois en 
fin de trimestre. 

Pour connaître les droits aux bourses de lycée, se 
référer au barème suivant. 

Annexe - Bourses et aides complémentaires 
de lycée 

Nombre d’enfants à charge Echelon 1 Echelon 2 Echelon 3 Echelon 4 Echelon 5 Echelon 6 

1 21 370 € 16 916 € 14 367 € 11 587 € 7 201 € 2 814 € 

2 23 012 € 18 456 € 15 672 € 12 639 € 8 002 € 3 363 € 

3 26 299 € 21 531 € 18 285 € 14 747 € 9 602 € 4 457 € 

4 30 409 € 24 609 € 20 897 € 16 854 € 11 201 € 5 549 € 

5 34 519 € 29 223 € 24 815 € 20 014 € 13 602 € 7 190 € 

6 39 451 € 33 835 € 28 734 € 23 176 € 16 004 € 8 829 € 

7 44 382 € 38 450 € 32 653 € 26 334 € 18 403 € 10 472 € 

8 et plus 49 314 € 43 066 € 36 573 € 29 494 € 20 804 € 12 111 € 

Montant annuel 474 € 582 € 687 € 792 € 897 € 1008€ 

Plafonds de ressources  

Calendrier pour la demande de 
bourse de lycée 
 
A compter de l’année 2024 - 2025, il est possible 
de bénéficier d’une étude automa que du droit à  
bourse lors de l’inscrip on ou réinscrip on de 
l’enfant. Dans le cas où une famille ne souhaiterait 
pas transme re les informa ons nécessaires à 
ce e étude, elle pourra alors faire la demande  
selon les modalités suivantes. La campagne des 
demandes de bourse na onale de lycée pour 
l’année scolaire 2024-2025 se déroule en une 
seule période du 1er septembre au 17 octobre 
2024 (jusqu’au 31 octobre 2024 pour les élèves 
inscrits au CNED) 

Le simulateur de bourses de lycée permet de 
savoir si le foyer peut bénéficier d’une bourse 

na onale à la rentrée scolaire 2024-2025 
disponible sur le site Educa on.gouv.fr et il permet 
d’obtenir une es ma on personnalisée du 
montant pour chaque enfant scolarisé au lycée. 

Prime à l’internat 
 
Ce e prime est des née à tous les élèves boursiers 
de lycée scolarisés en internat. La prime à 
l'internat est modulée selon l'échelon de bourse 
détenu par l'élève boursier. Elle est versée en trois  
fois au cours de l’année scolaire. Elle vient en 
déduc on des frais de pension. Les familles n'ont 
pas de dossier spécifique à remplir. 

Le montant annuel de la prime d’internat est de 
327 à 672 €.  
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Aides complémentaires aux bourses au lycée 

La bourse au mérite 
 
C'est un disposi f des né à compléter l'a ribu on 
d'une bourse de lycée pour les élèves boursiers 
méritants. Ce complément est versé pendant toute 
la scolarité jusqu'au baccalauréat afin de les aider 
dans la poursuite de leurs études. 

Ce e bourse est versée de droit aux élèves 
boursiers de lycée qui auront obtenu une men on 
bien ou très bien au DNB (diplôme na onal du 
brevet). Il n’y a pas de demande spécifique à faire 
mais les élèves doivent s’engager par écrit à 
obtenir des bons résultats scolaires et être assidus 
dans leur scolarité, jusqu’au bac. 

Son montant dépend de l'échelon déterminé pour 
la bourse de lycée et il est versé en même temps. 

Le montant annuel de la bourse au mérite varie 
entre 402 € pour le 1er échelon et 1002 € pour le 
6ème échelon.  
 

La prime pour les 16-18 ans 
qui reprennent leurs études 
 
Les jeunes de 16 à 18 ans qui ont abandonné leur 
forma on et reprennent des études à finalité 
professionnelle sous statut scolaire (hors 
appren ssage) peuvent bénéficier d'une prime de 
reprise d'études, en complément de la bourse de 
lycée. 

Ce e prime peut être a ribuée aux jeunes qui : 

reprennent leurs études après une 
interrup on de scolarité d'au moins cinq 
mois ; 

et qui ont droit à une bourse de lycée au 
moment de leur reprise d'études. 

D'un montant annuel de 600 €, elle n’a pas été 
revalorisée pour ce e rentrée scolaire. Elle 
s'ajoute à la bourse de lycée. Elle est versée en 
trois fois, en même temps que celle-ci. 

Une démarche en trois temps : 

1 - S'inscrire dans un lycée pour reprendre une 
forma on 

2 - Se renseigner sur le droit à bourse auprès du 
secrétariat de l'établissement d'accueil. 

3 - Faire sa demande de bourse : une fiche 
renseignée par l'établissement d'accueil 
complètera la demande.  

 

Le fonds social lycéen 
 

Dans les lycées publics, un fonds social lycéen 
permet d'apporter une aide excep onnelle à un 
élève pour faire face à des dépenses de vie scolaire 
et de scolarité. Ce e aide excep onnelle, accordée 
par le chef d'établissement après avis de la 
commission qu’il préside (cons tuée par des 
membres de la communauté éduca ve, des 
délégués d'élèves et de parents d'élèves), est 
versée en espèces ou sous forme d'une presta on 
en nature.  

 

Le fonds social pour les cantines 
 
Ce fonds doit perme re aux élèves issus de milieux 
défavorisés de fréquenter la can ne de leur 
établissement. Il faut s'adresser à l'assistant(e) 
social(e) ou au secrétariat de l'établissement 
scolaire. L'aide est a ribuée par le chef 
d'établissement. 
  

La prime pour l’achat d’équipement 
 
D'un montant de 341,71 euros, elle est versée en 
une seule fois avec le premier terme de la bourse 
aux élèves de 1ère année de certaines spécialités de 
CAP, de bac professionnel, de bac technologique 
ou de brevet de technicien. Ce e prime est 
a ribuée automa quement en fonc on de la 
spécialité de forma on et n’a pas été revalorisée 
ce e année. 
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Les parents d’un élève en situa on de handicap – 
quels que soient la nature du handicap et le niveau 
d’enseignement suivi – peuvent demander un 
AESH (Accompagnant des Élèves en Situa on de 
Handicap) afin d’assister leur enfant pendant le 
temps scolaire. 

Le dossier doit être déposé auprès de la MDA 
(Maison Départementale de l’Autonomie, 
anciennement MDPH) qui procédera à un examen 
approfondi de la situa on. Si le dossier est accepté 
par la CDAPH (Commission des Droits et de 
l'Autonomie des Personnes Handicapées), un AESH 
sera désigné par l’Éduca on na onale. 

L’AEEH (alloca on d'éduca on de l’enfant 
handicapé) peut également servir à financer le 
surcoût lié au handicap de l'enfant. La demande 
d’AEEH doit être adressée à la MDA. L'aide est 
versée par la CAF sur décision de la CDAPH. 

Enfin, la famille dont un enfant est bénéficiaire de 
l'AEEH peut également demander un complément 
d'AEEH ou la PCH (Presta on de Compensa on du 
Handicap). Ce e aide est versée lorsque la 
personne en situa on de handicap rencontre une 
difficulté absolue pour la réalisa on d’une ac vité 
ou une difficulté grave pour la réalisa on d’au 
moins deux ac vités (mobilité, entre en 
personnel, communica on, etc.). 

A la rentrée 2024, quelques évolu ons devraient 
être mises en place : 

1. A ribuer un numéro Iden fiant Na onal  
Elève (INE) à tous les enfants. 

2. Confier la responsabilité de la réponse de 
premier niveau à l’Éduca on na onale. 

3. Transformer les pôles inclusifs (Pial) en pôles 
d’appui à la scolarité. 

4. Renforcer l’accès aux matériels 
pédagogiques. 

5. Réformer le cadre d’emploi des AESH en 
créant le mé er d’accompagnant à la réussite 
éduca ve. 

6. Déployer des équipes mobiles 
médicosociales pour favoriser la scolarisa on. 

7. Faire intervenir des professionnels de santé 
dans les murs de l’école. 

8. Déployer un grand plan de forma on des  
équipes pédagogiques. 

9. Déployer des professeurs référents dans les 
établissements. 

10. Valoriser le temps de coordina on. 

11. Déployer 100 projets pilotes d’ins tuts 
médico-éduca fs (IME) dans l’école. 

12. Généraliser le bonus périscolaire. 

Annexe - Accompagnement des élèves 
en situation de handicap 

 

 

 

L’absence d’engagements chiffrés sur les moyens humains et financiers qui 
vont y être consacrés, dans un contexte de pénurie de personnels qualifiés 
du secteur, même si elle rejoint l’esprit de ces mesures.  

La CSF dénonce 
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Annexe - Aides du supérieur 

Malgré la disponibilité de diverses aides visant à 
soutenir les étudiants dans leurs besoins  
financiers, il arrive parfois que ces ressources ne 
suffisent pas à couvrir l'ensemble des dépenses 
liées à leurs études. Selon l'Observatoire de la Vie 
Étudiante, 26 % des étudiants ont déclaré avoir 
des difficultés économiques importantes en 2023. 
Ce e détresse économique conduit 34 % d’entre 
eux à renoncer à certains soins médicaux. De plus, 
une étude réalisée par Santé Publique France en 
2023 révèle que 20 % des étudiants présentent des 
troubles dépressifs. Ces chiffres soulignent que les 
études supérieures peuvent être une période 
éprouvante pour les étudiants, avec des dépenses 
qui peuvent impacter leur bien-être physique et 
mental, alors même que leur priorité devrait être 
la réussite scolaire. Une étude réalisée par Linkee 
indique même qu’un étudiant sur 5 a envisagé 
d’arrêter ses études à cause de ses difficultés 
budgétaires. Leur droit à l’éduca on ne devrait pas 
être entaché par des contraintes financières. 

Bourse sur critères sociaux, aide au mérite, à la 
mobilité, alloca on, il existe de nombreuses aides 

pour le financement des études supérieures. Pour 
re rer les dossiers de ces aides, un interlocuteur 
privilégié : le CROUS. 

Une première démarche s'impose :  
remplir le Dossier Social Étudiant sur 
messervices.etudiant.gouv.fr 

En le remplissant dès le début de la campagne, 
l'étudiant sait très rapidement s'il est éligible ou 
non à une aide ou s'il peut prétendre à un 
logement en résidence CROUS. Le dossier est à 
déposer avant le 31 mai. 

La bourse sur critères sociaux de l’enseignement 
supérieur est versée en dix mensualités, de 
septembre à juin. Elle complète l’aide de la famille 
et ne remplace pas l’obliga on alimentaire à la 
charge des parents.  

Le statut de boursier de l’enseignement supérieur 
ouvre droit à :  

 l'exonéra on des frais universitaires ; 

 l'exonéra on de la contribu on de vie 
étudiante et de campus (CVEC) ; 

 le repas à 1 € dans les CROUS ; 

 la priorité dans l'affecta on d'un 
logement CROUS ; 

 le Pass'Sport : 50 € pour s’inscrire dans un 
club spor f éligible ou à la Fédéra on 
française du sport universitaire (FFSU) ; 

 des APL plus importantes (aides 
personnalisées au logement) ; 

 l'aide au mérite pendant 3 ans si 
l’étudiant a eu la men on Très bien au 
baccalauréat et qu’il ne redouble pas. 

Tous les étudiants peuvent manger au restaurant 
universitaire, cependant le prix n’est pas le même 
pour tous. Le prix d'un repas au « Resto U » est 
actuellement de 3,30 € pour les étudiants non 
boursiers et de 1 € pour les étudiants boursiers ou 
en situa on de précarité. Beaucoup d’étudiants 
non boursiers déclarent ne pas y manger le 
trouvant trop onéreux.  

Année  
universitaire 

2024- 
2025 

2024- 
2025 

2024- 
2025 

Échelon 0bis 145,4 1454 1745 

Échelon 1 216,3 2163 2596 

Échelon 2 307,1 3071 3685 

Échelon 3 382,8 3828 4594 

Échelon 4 458,7 4587 5504 

Échelon 5 521,2 5212 6254 

Échelon 6 550,6 5506 6607 

Échelon 7 633,5 6335 7602 

Ce e année, aucune revalorisa on du montant 
des bourses sur critères sociaux ! Une décision 
incompréhensible au vu de la précarisa on crois-
sante des étudiants. 
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Pour autant, pendant la période des vacances 
scolaires es vales, les Restos U ferment, laissant 
les étudiants sans aides sur le plan alimentaire. 

La CSF revendique des repas équilibrés, de 
qualité, à 1 € pour tous et toute l’année 

Aides alimentaires 

Selon l’INSEE, en deux ans, le prix des denrées 
alimentaires a augmenté de 20 %. Certains 
étudiants sont contraints de réduire leurs  
dépenses alimentaires et parfois même de sauter 
des repas. 

Plusieurs associa ons fournissent une aide 
alimentaire aux étudiants en distribuant des repas 
gratuitement (Linkee, Secours Populaire, Les restos 
du cœur…). Linkee dénombre pour sa part plus 
d’1,5 million de repas distribués aux étudiants en 
2023, contre 1 million en 2022. 

Des épiceries solidaires proposent des produits  
alimentaires, d’entre en ou d’hygiène à des prix 
très réduits accessibles sur critères sociaux.  

Les aides sont mul ples et variées. Il est difficile de 
s'y retrouver. Il existe de nombreuses aides locales 
ou régionales. 

Pour se renseigner, une visite s'impose sur les 
sites : www.etudiant.gouv.fr et www.service-
public.fr 

Les sites officiels (.gouv.fr) donnent des 
informa ons fiables et sont mis à jour 
régulièrement. 

 Exemples de situa ons prises en compte : 

 Aides financières pour les étudiants  
interna onaux  

 Aides des régions et des Outre-mer 

 Aides spécifiques 

 Bourses Erasmus+ et Aide à la mobilité 
interna onale (AMI) 

 Autres bourses et aides pour étudier à  
l'étranger 

 Aide à la mobilité en master 

 Aide à la mobilité Parcoursup 

 Aide au mérite 

 Aides au logement et à la cau on loca ve 

 Prêt étudiant garan  par l'État 

 Transports en commun : les tarifs réduits 

 Financement du permis de conduire 

 Aides pour vos projets culturels et 
ar s ques 

 Pass Culture 

 Santé Psy Étudiant, qui ouvre droit à des  
consulta ons gratuites auprès d'un 
psychologue.  

 Pass'Sport aux étudiants boursiers 

D'autres aides sont possibles par la région, le 
département, la commune. 

L'employeur des parents peut aussi fournir des 
aides diverses, plus ou moins importantes. 

On trouve d'autres informa ons u les au sujet des 
droits et démarches dans le dossier « Préparer ma 
rentrée étudiante » ainsi que dans le guide de 
rentrée publié par le ministère de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche. Notons aussi le site : 
1 jeune 1 solu on.  

Trouver toutes les aides dont on peut bénéficier 
pour ses études relève d'un travail de fin limier. Le 
conseil principal est d'être curieux, chercheur... et 
pa ent.  

Le cas particulier des formations 
sanitaires et sociales  
 
Les conseils régionaux sont seuls compétents pour 
décider de l'a ribu on des bourses d'études aux 
élèves et étudiants inscrits dans ces forma ons. Le 
dossier est à déposer auprès de la région. 

Seule excep on : la région Normandie, pour 
laquelle c'est le CROUS qui instruit la demande. Il 
s'agit dans ce cas d'un Dossier social étudiant, avec 
quelques spécificités. 

Chaque région a son propre calendrier et ses 
modalités de dépôt. 

Les disposi fs présentés sur le site 
www.etudiant.gouv.fr sont clairs et détaillés. Le 
plus souvent les aides sont réservées aux étudiants 
boursiers et d'un montant limité par rapport aux 
sommes engagées. 
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Le Revenu Minimum Étudiant 
 

Le Revenu Minimum Étudiant est une aide aux étudiants en situa on de précarité apportée par 
certaines communes. Ce e aide reste une ini a ve locale actuellement très limitée puisqu’elle ne 
concerne qu’une trentaine de villes françaises, parmi lesquelles figurent des localités de taille modeste 
telles que Nogent-sur-Seine, Panazol, Gravelines, et d'autres. 

Le RME est complémentaire des autres aides pour les jeunes comme la bourse sur critères sociaux. Il a 
pour objec f d’aider les étudiants dans leur vie quo dienne et dans l’acquisi on de livres ou 
équipements (ordinateur…) pour leurs études. Ce e aide n’étant pas centralisée, chaque ville établit 
ses propres critères d’a ribu on ainsi que le montant et la durée. 

 

Le critères 
 
Des critères sont communs comme le statut d’étudiant et son lieu de résidence. 

Les collec vités fixent un plafond de revenus ou le plus souvent un montant maximum de quo ent 
familial. 

En bénéficiant du RME, l'étudiant s'engage à être assidu en cours et à se présenter aux examens. Les 
communes demandent généralement un cer ficat de suivi de scolarité en cours d’année pour s’assurer 
du non-abandon des études du bénéficiaire. Le parcours scolaire est également pris en compte, refus 
en cas de redoublements successifs par exemple.  

Parfois, la jus fica on de situa ons spécifiques comme un handicap ou une situa on familiale précaire 
permet d’en bénéficier.  

L’âge maximum est souvent fixé entre 23 et 26 ans.  

En contrepar e du Revenu Minimum Étudiant, les collec vités peuvent prévoir une par cipa on 
bénévole à une ac on citoyenne.  

 

Le montant 
 
Chaque commune détermine le mode de calcul du revenu minimum étudiant et les montants alloués. 

Certaines communes proposent une somme forfaitaire indépendante des ressources financières à 
laquelle s’ajoute éventuellement une somme liée aux revenus.  

Le versement du RME peut être mensuel ou effectué en 1 ou plusieurs fois pendant l’année scolaire. Le 
RME peut être cumulé avec une bourse.  

La demande de Revenu Mensuel Étudiant est à effectuer auprès de la Mairie ou du Centre Communal 
d’Ac on Sociale (CCAS) des Villes. Chaque commune dispose de son propre formulaire/dossier. 

La CSF est tout à fait favorable au RME puisqu’elle demande depuis de nombreuses années un revenu 
minimum pour l’autonomie des jeunes : RAJ, pour tous les jeunes. 
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pass Culture et Pass’Sport 2024-2025 
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Pass’Sport 
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Annexe - Aides au logement 
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AAH : Alloca on Adulte Handicapé 

AEEH : Alloca on d’Éduca on de l’Enfant 

Handicapé 

AESH : Accompagnant d'Élèves en 

Situa on de Handicap 

ADEME : Agence De l'Environnement et de 

la Maîtrise de l'Energie  

ADIL : Agences Départementales pour 

l’Informa on sur le Logement 

AILE : Aide à l’Installa on dans un 

Logement pour les Etudiants  

ALF : Alloca on de Logement Familial 

ALS : Alloca on de Logement Social 

ALUR : Accès au Logement et à un 

Urbanisme Rénové  

AMI : Aide à la Mobilité Interna onale 

APL : Aide Personnalisée au Logement  

AOM : Autorité Organisatrice de la  

Mobilité  

ARS : Alloca on de Rentrée Scolaire  

ASE : Aide Sociale à l’Enfance  

ASP : Agence de Services et de Paiement 

AuRA : Auvergne Rhône Alpes  

BEP : Brevet d’Études Professionnelles 

BTS : Brevet de Technicien Supérieur  

CA : Communauté d’Aggloméra on  

CAF :  Caisse Alloca on Familia le  

CAP : Cer ficat d’Ap tude Professionnelle  

CC : Communauté de Communes  

CCAS : Centre Communal d’Ac on Sociale  

CDAPH : Commission des Droits et de 

l'Autonomie des Personnes Handicapées 

CDCRL :  Commission Départementale de 

Concilia on des Rapports Loca fs 

CFA : Centre de Forma on d’Appren s 

CINOR : Communauté Intercommunale du 

Nord de la Réunion 

CIREST : Communauté Intercommunale 

Réunion Est  

CIDE : Conven on Interna onale des 

Droits de l’Enfant  

CLLAJ : Comités Locaux pour le Logement 

Autonome des Jeunes  

CNED : Centre Na onal d’Enseignement à 

Distance 

CNOUS : Centre Na onal des Oeuvres 

Universitaires et Scolaires  

COM : Collec vité d’Outre-Mer 

CP : Cours Préparatoire 

CPGE : Classe Préparatoire aux Grandes 

Ecoles  

CROUS : Centres Régionaux des Oeuvres 

Universitaires et Scolaires  

CVEC : Contribu on de Vie Étudiante et de 

Campus  

CU : Communauté Urbaine  

DEUG : Diplôme d’Enseignement 

Universitaire Général 

DGCCRF : Direc on générale de la 
concurrence, de la consomma on et de la  

répression des fraudes 

Glossaire 
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27 

DNB : Diplôme Na onal du Brevet 

DROM : Département / Région d’Outre-

mer 

DSE : Dossier Social Etudiant 

DUT : Diplôme Universitaire Technologique 

ENT : Espaces Numériques de Travail 

ENS : Ecole Normale Supérieure  

EPCI : Etablissement Public de Coopéra on 

Intercommunal  

FAGE : Fédéra on des Associa ons 

Générales Etudiantes  

FFSU : Fédéra on Française du Sport 

Universitaire 

FSC : Forest Steawardship Council 

FSL : Fond de Solidarité pour le logement 

FJT : Foyers de Jeunes Travailleurs 

FSE : Foyer Socio-Educa f 

ICDR : Indicateur du Coût de la Rentrée  

IME : Ins tut Médico-Éduca f 

INE : Iden fiant Na onal Élève 

INSA : Ins tut Na onal des Sciences 

Appliquées  

INSEE : Ins tut Na onal de la Sta s que et 

des Études Économiques 

IRL : Indice de Référence des Loyers  

JO : Jeux Olympiques 

LEP : Lycée d’Enseignement Professionnel 

MDA : Maison Départementale de 

l’Autonomie  

MDPH : Maison Départementale des 

Personnes Handicapées 

ONG : Organisa ons non 

gouvernementales 

OPCO : Opérateur de Compétences 

PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur 

PAI : Projet d’Accueil Individualisé  

PCH : Presta on de Compensa on du 

Handicap 

PEFC : Programme de reconnaissance des 

cer fica ons fores ères 

PFMP : Période de Forma on en Milieu  

Professionnel 

PIAL : Pôle Inclusif d’Accompagnement 

Localisé  

QF : Quo ent familia l  

RAJ : Revenu Autonomie Jeune  

RME : Revenu Minimum Étudiant 

RMG : Revenu Minimum Garan   

RSA : Revenu de Solidarité Ac ve 

SEGPA : Sec on d'Enseignement Général 

et Professionnel Adapté 

SMIC : Salaire Minimum Interprofessionnel 

de Croissance  

TAP : Temps d’Accueil Périscolaire  

TEP : Temps Éduca f Périscolaire  

TVA : Taxe sur la valeur ajoutée  

UNEF : Union Na onale des Etudiants de 

France 

UPE - CSF : Union de Parents d’Elèves La 

CSF 
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